Madame la Sous Préfète, Monsieur le Consul, Monsieur le Conseiller Départemental, Monsieur  le président de Grand Angoulême, Mesdames et messieurs les élus, Mon Général, Madame et monsieur les directeurs d’écoles, Monsieur le représentant de la brigade de Gendarmerie, Mesdames et messieurs les présidents d’association d’Anciens combattants, Mesdames, Messieurs, en vos grades, qualités et responsabilités.

En 1940 la guerre est venue dans nos communes, porter la souffrance et les larmes.
De nombreux citoyens ont pris les armes pour poursuivre le combat. Autour de nous les familles ont payé un lourd tribut : envoyés au STO,  déportés dans les camps,  torturés et fusillés. La France occupé était alors au bord du gouffre. L’entrée en guerre des Etats unis à nos coté en décembre 1941, a permis de libérer notre pays, au terme de longs et sanglants combats.

En Juin 1944, les habitants de nos communes avaient pris l’habitude de voir ces immenses bombardiers survoler notre ciel. Le dramatique épisode du 19 juin, où le Chanel Express 3 fut abattu, est resté à jamais ancré dans la mémoire collective de nos communes.
Je salue le rôle des habitants, qui à leurs risques et périls sauvèrent les rescapés du crash du B17.
Depuis nos communes honorent ensemble chaque année à l’occasion des cérémonies du 8 mai, la mémoire des aviateurs américains morts pour notre liberté.
Nous avons, à plusieurs occasions reçus les familles de ce valeureux équipage. Des cérémonies émouvantes, empruntent de gravité, et marquées par le très grand respect et la reconnaissance que nous leur témoignons.

C’est tout naturellement que nous avons accueilli la proposition du Général  Jean-Pierre Faure, d’octroyer la citoyenneté d’Honneur au Lieutenant William Eugène Massey Pilote du Chanel Express III,

Après avis de l’Amicale des Anciens combattant et en concertation avec la municipalité de Jauldes, Le conseil municipal d’Aussac-Vadalle  à décider de décerner  le titre de  Citoyen d’Honneur au lieutenant William Eugène Massey, pour son courage et son dévouement au service de la France en Juin 1944.
 
Monsieur le Consul, aujourd’hui c’est un honneur pour nous de pouvoir distinguer  le Lieutenant Massey. Nous allons, avec mon collègue de  Jauldes, vous remettre à son intention, le témoignage de notre reconnaissance.
On pourrait s’interroger sur le sens de cette distinction 74 ans après les faits. Je retiens que justement 74 ans après le crash du Chanel Express 3, la population de nos communes n’a pas oublié, et témoignent toujours de sa reconnaissance et de son attachement à ces jeunes aviateurs américains. Ils n’ont pas hésité à quitter leurs foyers pour venir de l’autre coté de l’Atlantique libérer la France et l’Europe. 
Je leurs dis merci et je félicite tout ceux, qui depuis 74 ans, chaque année ont une pensée pour l’équipage du Chanel express 3.
Monsieur le consul, je vous remercie de transmettre au Lieutenant William Eugène Massey  notre reconnaissance et l’assurer de notre profond respect pour son courage et son dévouement au service de la France en Juin 1944.
